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L’expert comptable a présenté en plénière du Comité d’Etablissement le bilan de l’année 2009. 
Ce bilan fait apparaître un excédent de 563 324 € après dotation aux amortissements sur 
l’exercice. Les mesures de bonne gestion prises par vos élus ont permis de préserver la 
distribution exceptionnelle de chèques vacances. 
Seule la CFDT a voté POUR la réaffectation en chèques vacances des 72 000 €  récupérés par 
le CE (cotisation mutuelle non cadre désormais payée par la Direction suite à l’accord NAO 
2010).  

 

Impôt 2008 payé en 2009 Montant en chèques-vacances 
Moins de 870 € 260 € 

De 871 à 2130 € 240 € 
Plus de 2130 € 210 € 

Dates de distribution : Le personnel est invité à toucher la partie fixe de 210 € muni de son 
badge, salle de jeux au CE, de 12h15 à 14h00 aux dates suivantes :  

A à J Jeudi 3 juin 2010 
K à Z Vendredi 4 juin 2010 

La distribution des compléments sera effectuée à partir du 5 juillet 2010. 

handi…CAP'AVENIR… 
Mercredi 2 juin à Saint-Cloud négociation du nouvel accord pour l'insertion et le maintien de personnes handicapés 
dans notre Société. 
En 2003, avec la mise en œuvre du premier accord, nous sommes passés d'une situation où, par manque de 
salariés handicapés, l'entreprise s'acquittait d'une taxe annuelle d'environ 400 000 €, à une autre situation qui, avec 
plus ou moins de succès, rassemble toutes les énergies et implique les Ressources Humaines, les Services Médico-
sociaux, les CHSCT et les Organisations Syndicales dans la recherche de solutions pour l'embauche, le maintien 
dans l'emploi et la formation de salariés handicapés. L'accord à renégocier couvrira les années 2011 à 2013.  

Délégation CFDT : COUPAS Dominique (St-Cloud), DUCREST Raymond (Argonay), ETCHETO Jean-Baptiste (Biarritz), ROSSIGNOL Jean-Louis (Argonay). 
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 Les 563 000 +72 000 €  
seront redistribués en  

Chèques Vacances 
Suivant les modalités suivantes  

La CFDT entend bien préserver le budget actuel (équivalent à la taxe de l'époque) et surtout, améliorer cet 
accord, notamment par le biais d'engagements chiffrés (embauches, stages, etc), nettement préférables 
aux déclarations d'intentions. 


